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Introduction 

L’intégration des immigrés : 
trouver le bon dosage de politiques 

pour résoudre un problème de gouvernance

par

Sylvain Giguère

À la question de l’intégration des immigrés, de leurs familles et de
leurs descendants correspondent deux problèmes de gouvernance.
Dans de nombreux pays, le décalage entre les politiques
d’immigration et d’intégration est manifeste, les politiques de
gestion de l’immigration étant rarement accompagnées de mesures
éprouvées à l’appui de l’intégration. L’intégration des immigrés est
par ailleurs une question pluridimensionnelle qui relève de
différents domaines de l’action publique, d’où un problème d’action
collective et l’absence de mesures publiques efficaces. Les
intervenants locaux, comme les ONG, peuvent certes s’efforcer de
combler les lacunes des services publics, mais cette démarche a
souvent pour effet d’accroître la fragmentation à l’échelon local.
Pour mieux lutter contre les obstacles auxquels sont confrontés les
immigrés, il est plus important, à terme, d’assouplir la gestion des
politiques d’intégration au marché du travail (à savoir celles qui
ont trait à la formation et à l’éducation, à la politique du marché du
travail et au développement économique) que de créer de nouveaux
programmes et partenariats locaux.
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L’un des problèmes les plus critiques pour nos sociétés actuelles

Les flux de travailleurs immigrés augmentent régulièrement. Près de trois
millions d’immigrés de longue durée arrivent chaque année dans les pays de
l’OCDE, sans compter les immigrés temporaires et illégaux, dont le nombre
croît également (OCDE, 2006a). Tout comme les capitaux, la main-d’œuvre
bénéficie d’une plus grande liberté de circulation qu’auparavant, les frontières
étant abolies et les restrictions réduites dans de nombreuses parties du
monde. Et tout comme les capitaux, en quête de créneaux profitables sur toute
la planète, les travailleurs cherchent à s’installer dans des endroits où ils
pourront améliorer leur niveau de vie. Le pouvoir d’attraction exercé par les
pays avancés est élevé, d’autant que l’accès généralisé aux technologies de
communication et aux médias fait miroiter un avenir d’aisance et de
prospérité. Les mesures rigoureuses que certains pays ont adoptées pour
lutter contre l’immigration illégale ne semblent pas dissuader beaucoup
d’individus de tenter leur chance d’une vie meilleure.

L’immigration présente des avantages évidents pour les pays avancés.
Compte tenu du vieillissement démographique résultant de la baisse des taux
de natalité, la croissance naturelle de la population de nombreux pays de
l’OCDE est trop faible pour garantir le maintien du niveau de vie actuel dans
un avenir prévisible. Dans bon nombre de pays, divers secteurs de l’économie
souffrent déjà d’une pénurie de main-d’œuvre et des compétences dont ils ont
besoin pour satisfaire la demande. La prestation directe de services à la
population nécessite de la main-d’œuvre ; ces pressions s’intensifieront
inévitablement avec l’évolution de la demande de travailleurs dans les
services de santé et de soins aux personnes âgées qui accompagnera la
mutation démographique. L’immigration favorise le renouvellement des
sociétés et de l’économie, stimule l’innovation et l’invention. C’est pourquoi
les pays, les régions et les entreprises rivalisent mondialement pour la main-
d’œuvre et les talents.

Mais s’il existe de nombreux facteurs favorables à l’immigration,
l’intégration est aujourd’hui source de préoccupation. Les différentes vagues
d’immigrés attirées par l’essor des économies avancées après la Seconde
Guerre mondiale et jusqu’aux années 80 se sont intégrées assez
harmonieusement au marché du travail des sociétés d’accueil, provisoirement
tout au moins. Dans de nombreux pays, la situation des immigrés sur ce
marché a néanmoins commencé à se détériorer dans les années 90, leur taux
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de chômage dépassant celui des populations d’origine. Aujourd’hui, ils sont
relativement plus exposés aux risques de chômage de longue durée et
d’exclusion sociale. Même dans les pays où leur taux d’emploi est analogue à
celui de la population d’origine, les immigrés travaillent généralement dans
de moins bonnes conditions et occupent souvent des emplois temporaires. La
non intégration touche les travailleurs peu qualifiés, mais aussi, de plus en
plus, les très qualifiés (OCDE 2006a), ce qui tient en partie aux difficultés
associées à la reconnaissance des qualifications étrangères.

Qui plus est, les problèmes d’intégration qui, à première vue, semblaient
concerner uniquement les nouvelles vagues d’immigration, atteignent
apparemment les deuxième et troisième générations. On peut en effet
affirmer que, dans certains pays, ces générations sont moins intégrées aux
sociétés d’accueil que celle des parents arrivés entre les années 50 et 70. Une
étude récente de l’OCDE a constaté que beaucoup de pays développés ne
parviennent pas à intégrer les enfants des familles d’immigrés par le biais de
l’éducation, ceux-ci affichant un retard scolaire de plus de deux ans par
rapport à leurs condisciples autochtones (OCDE, 2006b). Cette observation a
surpris les nombreux responsables qui pensaient que les enfants des familles
immigrées nés dans le pays d’accueil ne connaîtraient pas d’obstacles
substantiels à l’intégration du fait qu’ils y ont été éduqués et qu’ils en parlent
la langue majoritaire.

Face à l’élargissement de la population confrontée à des problèmes
d’insertion au marché du travail, le problème de l’intégration en soi se
complique. Les immigrés frappés par la pauvreté suite à leur exclusion du
marché du travail se concentrent parfois dans les quartiers de logements à
loyer modéré, souvent coupés des gisements d’emplois. Dans les cas plus
extrêmes, ils en arrivent à créer des ghettos dans des quartiers très
défavorisés qui connaissent des taux de chômage et d’abandon scolaire élevés
et où règne l’insatisfaction. Dans ces cas, les problèmes associés à l’exclusion
sociale et économique constituent des barrières supplémentaires pour les
immigrés désireux d’entrer sur le marché du travail.

C’est maintenant que le problème de l’intégration, aussi complexe soit-il
devenu, doit être abordé. Il y va de la cohésion sociale de nos sociétés et du
fonctionnement de l’économie. Son urgence tient à la fois à la régression
enregistrée des résultats en matière d’intégration et à la place grandissante
faite à l’immigration dans le contexte du déclin démographique annoncé.
Dans l’ensemble, la population des pays développés devrait rester stable
jusqu’à 2050, plusieurs pays enregistrant alors une baisse démographique,
tandis que celle de nombreux pays moins développés devrait doubler ou
tripler (Nations Unies, 2004).
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Un double problème de gouvernance

Le problème de l’intégration des immigrés, de leurs familles et de leurs
descendants peut être rattaché à deux problèmes de gouvernance. Le premier
est la discordance entre les politiques d’immigration et d’intégration. Le
second est le caractère pluridimensionnel de l’intégration.

Une carence de l’action publique

Le décalage entre les politiques d’immigration et d’intégration est patent
dans de nombreux pays, les premières étant rarement assorties de mesures
vigoureuses à l’appui de l’intégration. Si la majorité des pays offrent une aide
spécialisée aux immigrés à leur arrivée, en termes de formation linguistique
notamment, leur intégration professionnelle relève par la suite des politiques
habituelles du marché du travail.

Ces dernières ont pour objectif d’assurer l’efficience des marchés du
travail et d’augmenter la productivité de la main-d’œuvre. Elles comportent
généralement deux volets : l’insertion sur le marché du travail et le
développement de l’employabilité de la main-d’œuvre. Les programmes
destinés à remplir ces objectifs comportent des stages, des services de conseil,
des subventions à l’emploi permettant d’acquérir une expérience
professionnelle, la formation professionnelle et l’aide au travail indépendant.
Les immigrés peuvent, comme tout le monde, bénéficier de ces services s’ils
satisfont aux critères d’admission correspondants.

Malheureusement, les programmes officiels ne sont pas toujours d’une
grande utilité pour aider les immigrés à entrer sur le marché du travail, ce qui
tient aux écueils particuliers auxquels ceux-ci sont confrontés : absence de
références et d’expérience professionnelle locales, ignorance quant à l’utilité
des qualifications, manque de familiarité avec les réseaux sociaux locaux,
maîtrise insuffisante de la langue. Par ailleurs, certains n’auront pas fait
reconnaître les qualifications acquises dans leur pays natal et auront des
difficultés à effectuer les bons choix pour adapter leurs compétences aux
besoins locaux. Les services de l’emploi, mal équipés pour évaluer le niveau
des qualifications étrangères et déterminer les compétences de l’immigré, ne
sont guère en mesure de lui donner des conseils avisés.

La transition du marché du travail du pays natal à un marché étranger est
parfois longue. Au cours de ce processus d’essais et d’erreurs, il arrive que la
motivation des immigrés diminue et que leurs compétences se dévalorisent.
Les pressions financières les incitent parfois à accepter les emplois les plus
immédiatement disponibles et accessibles pour gagner leur vie, même s’ils ne
correspondent pas à leurs qualifications et à leur expérience. Bien
évidemment, ils risquent ainsi de perdre leurs compétences. Lorsque cela se
produit, c’est l’ensemble de la société qui en pâtit : c’est une perte pour le pays
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d’accueil, pour l’individu concerné et pour le pays d’origine. Ce phénomène
nuit au niveau de vie de l’immigré, et risque ainsi d’avoir des conséquences
durables sur les perspectives d’intégration de sa famille et de ses descendants.

Un problème de coordination

Le second problème a trait à la coordination. Comme signalé plus haut,
les immigrés et leurs enfants se heurtent souvent à de multiples obstacles
pour entrer sur le marché du travail. La solution passe par l’adoption de
mesures dans des domaines aussi divers que l’enseignement, la formation
professionnelle, le développement économique, l’aide sociale, les soins de
santé et la sécurité. Une approche intégrée s’impose, qui sera fondée sur la
coordination intersectorielle des politiques et une planification stratégique.
En particulier, quand les nouveaux immigrés et leurs enfants se regroupent
dans des zones urbaines défavorisées, ils se trouvent parfois confrontés à des
problèmes sociaux et économiques qui se sont à la longue pérennisés. Seule
une action coordonnée intensive et qui s’inscrit dans la durée pourra
véritablement y remédier.

Or, ce n’est pas là chose facile pour les pouvoirs publics. La recherche
d’avantages compétitifs, le moteur essentiel du progrès dans nos économies
mondialisées, a eu des retombées considérables sur le mode d’élaboration et
de mise en œuvre des politiques publiques. À l’instar du secteur privé, les
services publics sont aujourd’hui administrés selon de rigoureux principes
d’efficience. Leur gestion obéit à des objectifs, ce qui signifie que leur
fonctionnement est évalué à l’aune de la réalisation de buts prédéterminés.
Pour les atteindre, les organismes publics sous-traitent souvent à des
prestataires privés et à des organismes à but non lucratif. Certaines
responsabilités sont en outre transférées aux autorités régionales ou locales,
qui exécutent souvent leurs propres programmes complémentaires (en
matière de politique sociale ou d’emploi par exemple). Ainsi, la politique
générale est mise en œuvre au travers d’une mosaïque complexe
d’organismes qui opèrent à différents nivaux et sont reliés par différents
mécanismes bilatéraux. La coordination ou l’orientation stratégique sont
souvent les grandes absentes de ce système.

Le fait que la responsabilité de l’intégration des immigrés relève de
plusieurs administrations publiques et repose en outre sur le regroupement de
services qui ont été externalisés et délégués à d’autres soulève un problème
en termes d’action collective. Lorsque les administrations qui œuvrent dans
un domaine prennent conscience de ce que les politiques échouent parce
qu’une situation complexe appelle une stratégie coordonnée, elles ont toutes
la possibilité de prendre l’initiative, de proposer un diagnostic, d’établir des
relations de collaboration, de bâtir un réseau et de conduire un exercice de
planification stratégique visant à résoudre le problème identifié. Un tel
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exercice entraîne cependant des coûts. L’organisation d’un partenariat efficace
pour s’attaquer à un problème ardu comme l’intégration des immigrés est en
effet un processus de longue haleine, qui suppose l’établissement de relations
avec des organismes relevant de cultures administratives différentes
(municipalités, antennes du service public de l’emploi, organismes
professionnels, organismes de la société civile) et qui requiert une grande
attention aux questions de communication et de gouvernance. Or, les
organismes qui travaillent dans des domaines distincts (formation, aide
sociale, développement économique) ont chacun leurs objectifs et leurs
priorités. Certains risquent en outre de se montrer réticents à aborder un
problème sensible au plan polit ique au travers d’un programme
éventuellement infructueux. Parallèlement, du fait que les avantages dérivant
d’une action collective bénéficient généralement à tous les participants, les
administrations ne sont guère enclines à endosser un rôle actif et à prendre la
direction des opérations. Il existe donc des obstacles évidents à l’engagement
d’une action, collective ou non, ce qui se traduit souvent par une absence de
mesures publiques, résultat bien évidement sous optimal pour l’ensemble de
la société.

Interventions à l’échelle locale

Ces deux problèmes de gouvernance qui compromettent l’intégration des
immigrés et de leurs familles dans les sociétés d’accueil ont un point
commun : les collectivités se sont efforcées d’y remédier à l’échelon local.
Certaines ont pris des dispositions pour combler la brèche entre l’immigration
et l’intégration et compléter la politique du marché du travail par différents
moyens; d’autres se sont attaquées aux multiples barrières qui brident l’accès
des immigrés et de leurs descendants au marché du travail en encourageant
une action coordonnée fondée sur une stratégie uniforme. Quelles leçons tirer
de ces initiatives ? Le gouvernement pourrait-il aussi recourir à des
mécanismes expérimentés par les intervenants locaux? Quels enseignements
les pouvoirs publics ont-ils dégagé quant à la manière de surmonter les
difficultés dérivant de l’inaptitude à intégrer les immigrés et leurs enfants?

C’est pour répondre à des questions de cette nature que l’OCDE a réalisé
la présente étude sur l’intégration locale des immigrés au marché du travail.
Les programmes mis en œuvre à l’échelon local, les mécanismes, instruments
et dispositifs de gouvernance auxquels ils font appel et leurs résultats livrent
des informations qui ne peuvent qu’enrichir le débat actuel sur cette question
cruciale, en complément aux analyses des statistiques et politiques
nationales1.

Nous avons sélectionné plusieurs initiatives locales dans cinq pays
volontaires (Canada, Espagne, Italie, Royaume-Uni et Suisse2) et procédé à des
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analyses de terrain suivant un cadre méthodologique visant à dégager des
enseignements des pratiques locales. Les initiatives retenues sont aussi
variées que possible de manière à rendre compte de la diversité des problèmes
rencontrés sur le terrain. Elles vont des mesures appliquées pour faciliter le
passage des jeunes immigrés de la vie scolaire à la vie active et de
l’organisation de stages de formation professionnelle aux services apportés
aux réfugiés, à la lutte contre la discrimination et à la mise en place de réseaux
sociaux.

Unir les forces, élaborer les outils

L’étude montre qu’il est possible de colmater la brèche entre immigration
et intégration, mais que ceci passe par l’application d’un ensemble de
mesures à appliquer à l’échelon central et à l’échelon local. L’examen des
pratiques locales révèle que certains mécanismes semblent essentiels à la
réussite de tout programme public d’intégration des immigrés et de leurs
familles. L’un d’eux consiste à rassembler et à analyser les informations
relatives au marché local du travail, à la structure de la demande de main-
d’œuvre et aux pénuries de compétences au regard de la population immigrée.
Toute mesure efficace doit s’appuyer sur l’analyse de ces renseignements au
niveau local. L’intermédiation entre les groupes d’immigrés et les employeurs,
les agences de l’emploi et les organismes de formation professionnelle afin
d’établir un lien entre la demande et l’offre de main-d’œuvre en est un autre.
Ce sont là les deux dispositifs qui déterminent la réussite ou l’échec d’une
politique visant à intégrer durablement les immigrés sur le marché du travail,
à un niveau correspondant à leurs qualifications.

De tels mécanismes ont cependant été trop rarement utilisés, et les
moyens mis à leur disposition, insuffisants. L’enjeu pour les autorités consiste
à trouver le moyen de soutenir ces dispositifs assez exigeants en ressources et
de les intégrer à des programmes de plus grande envergure. Elles peuvent y
parvenir d’une part en finançant les études relatives aux marchés du travail
locaux et l’intermédiation, d’autre part en fournissant des outils analytiques
que le marché ne peut offrir et qui sont susceptibles d’aider les intervenants
locaux à mener des actions efficaces. On citera par exemple les « profils
d’emploi », qui peuvent aider les parties intéressées (employeurs, services de
l’emploi, consultants, collèges et les immigrés eux-mêmes) à prendre des
décisions judicieuses. Elles augmentent la lisibilité du marché du travail en
apportant des informations concrètes sur les qualifications requises pour des
emplois donnés et en précisant le niveau de compétence exigé pour chacun
d’eux. Ces renseignements sont utiles à la préparation de tests d’évaluation
des qualifications auxquels les employeurs peuvent recourir, avec l’assistance
d’un intermédiaire local, pour définir si les travailleurs immigrés sont aptes
aux emplois proposés. Cette démarche est particulièrement intéressante dans
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les cas où les immigrés n’ont pas de références locales et où leurs
qualifications antérieures ne sont pas reconnues. Quand ces informations
sont plus largement diffusées, elles permettent aussi aux immigrés de
prendre la décision d’émigrer en toute connaissance de cause et de choisir la
formation appropriée.

Assouplir les politiques publiques

Si l’articulation des mesures adoptées aux deux échelons, national et
local, et l’élaboration de mécanismes stratégiques efficaces progressent
lentement, d’autres intervenants très divers ont entrepris de pallier l’absence
de dispositions efficaces de la part des services publics. De très nombreux
organismes à but non lucratif, notamment, offrent aux immigrés et aux
groupes ethniques des services dont la plupart peuvent être rangés dans deux
catégories : i) développement personnel et valorisation des compétences; et
ii) accès et réseaux. Les services relevant de la première catégorie visent à
compléter ceux qu’assurent les pouvoirs publics. Ils comprennent les cours de
langue, la formation professionnelle et des stages visant à favoriser
l’acculturation. Ces activités sont parfois adaptées à des groupes ethniques et
soutenues par des services personnels de mentorat et d’assistance. Leur
efficacité est d’autant plus grande que les organismes sans but lucratif
s’efforcent d’entrer en contact avec les groupes les plus éloignés du marché du
travail. Les services de la seconde catégorie ont pour finalité d’améliorer les
liens entre les communautés d’immigrés et d’autres intervenants
(administrations publiques, agences de l’emploi, organisations non
gouvernementales) et de faciliter l’accès aux programmes existants. Ils
militent et font campagne en faveur de nouveaux programmes ou de
modifications aux programmes publics de manière à mieux répondre aux
besoins des immigrés et de leurs enfants. Ils appuient les mesures anti-
discriminatoires et les campagnes salariales pour encourager les employeurs
à réserver un accueil favorable aux immigrés. Ils s’efforcent par ailleurs de
stimuler les réseaux destinés aux groupes difficiles d’accès et de développer
leurs capacités d’auto-organisation et de représentation.

S’il est vrai que ces deux catégories de services permettent parfois de
répondre aux besoins du groupe visé et d’influencer l’exécution des
programmes gouvernementaux, le nombre considérable d’initiatives locales
aggrave l’atomisation du paysage politique local. Des programmes sont
engagés dans tous les domaines : insertion sociale, développement des
collectivités, aide à l’entrepreneuriat, éducation et formation. Ils sont souvent
d’ampleur assez modeste, associés à un groupe cible restreint et délivrés en
un seul endroit. Les organismes ont souvent une masse critique faible et
reproduisent les activités d’autres organisations ou des services publics. Ils
ont peu de moyens à investir dans leur propre formation pour améliorer leurs
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compétences. Leur expertise concernant le marché du travail local et leurs
relations avec les services de l’emploi sont particulièrement ténues. Leurs
activités sont parfois organisées sous forme de partenariats assez
représentatifs, mais il est rare que ceux-ci soient véritablement en mesure
d’assurer une coordination entre les domaines d’action concernés.

Il ne s’agit en aucun cas d’un échec particulier aux organismes opérant
dans le domaine de l’immigration. Bien au contraire, c’est un défaut dont
souffrent beaucoup de programmes locaux, surtout dans les cas où les
organismes de proximité jouent un rôle substantiel. Plusieurs localités ont
établi des partenariats locaux pour tenter de résoudre les difficultés dérivant
du fractionnement des politiques de développement économique et de
l’emploi, mais ceux-ci ne sont pas toujours très fructueux s’ils ne
s’accompagnent pas d’autres mesures. Comme l’a clairement démontré
l’Étude de l’OCDE sur les partenariats locaux, leur mise en place ne suffit pas
à assurer la coordination des politiques. Les partenariats ont généralement
une influence marginale sur l’aptitude des services à unir leurs efforts et à
adopter une stratégie intégrée face aux problèmes locaux. Cela tient
notamment à l’insuffisance des liens de responsabilité qui limite les
obligations entre organismes et, comme nous l’avons vu plus haut, aux
critères rigoureux en matière de gestion des résultats qui encouragent les
différents services et organismes à aborder la mise en œuvre des politiques
sous un angle étroit. Pour être en mesure d’agir sur la gouvernance locale – et
d’influencer la coordination des politiques, l’adaptation aux besoins locaux et
la participation des entreprises et de la société civile à la formulation des
mesures – les partenariats doivent être assortis de mécanismes visant à
favoriser la convergence des objectifs stratégiques à l’échelle nationale, à
assouplir le cadre de gestion des politiques et à renforcer leur obligation de
rendre compte selon trois axes : entre les membres, entre les représentants et
leurs organisations, et envers le public (OCDE, 2001, 2004).

Pour vaincre les obstacles auxquels se heurtent les immigrés et leurs
descendants, il serait sans doute plus utile d’assouplir la gestion des politiques
nationales qui touchent la question de l’insertion (à savoir formation et
éducation, politique du marché du travail et développement économique) que de
créer de nouveaux dispositifs et d’établir de nouveaux services et partenariats
à l’échelon local. La formation et la politique du marché du travail doivent être
adaptées aux besoins de la population locale, immigrés compris. Si les
informations relatives au marché local du travail et aux qualifications antérieures
des groupes d’immigrés sont correctement rassemblées et analysées, cette
tâche est parfaitement réalisable. Une démarche souple s’impose pour établir
le lien entre les services de l’emploi et les besoins actuels des entreprises. Il
importe de déterminer la demande de main-d’œuvre et d’analyser les forces et
les faiblesses des secteurs afin d’élaborer les politiques de formation et de
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marché du travail en conséquence, avec la participation des entreprises et des
organismes de développement économique. Réciproquement, tout exercice de
planification stratégique en matière de développement économique doit tenir
directement compte des possibilités qu’offre l’immigration. Les mécanismes
qui encouragent la mise à niveau des compétences et favorisent l’avancement
professionnel des immigrés déjà en poste (voir par exemple OCDE, 2006c)
revêtent aussi une importance cruciale dans la mesure où ils limitent le temps
que les immigrés sont obligés de consacrer à leur reconversion en dehors du
marché du travail.

L’intégration des immigrés et de leurs enfants est un problème que tous
les intervenants, à l’échelon local et national, ont intérêt à résoudre. Il s’agit
d’un domaine complexe et ardu, car l’intégration met en jeu plusieurs aspects
interdépendants, mais elle n’est en aucun cas irréalisable. La réussite de
l’exercice dépend de la qualité et de l’efficacité des mécanismes utilisés et de
leur adéquation au marché du travail local. Elle réclame du courage politique
et la volonté d’aborder, outre les problèmes liés aux politiques publiques, des
problèmes administratifs complexes. L’administration centrale doit faire
confiance aux organismes locaux, mais leur apporter dans le même temps
une assistance concrète, renforcer leurs capacités et superviser les résultats.
C’est le dosage approprié de mesures locales et nationales qui fera la différence et
influencera durablement le cours des choses.

Notes

1. L’étude a été conduite sous la supervision du Comité de direction du Programme
d'action et de coopération concernant le développement économique et la
création d'emplois au niveau local (LEED), en coopération avec le Comité de
l'emploi, du travail et des affaires sociales (ELSA) et son Groupe de travail sur les
migrations.

2. Chaque étude s’appuie sur un travail de terrain conduit par les services de l’OCDE
et des experts internationaux; ces travaux ont associé des entretiens avec les
responsables publics aux niveaux local, régional et national à des déplacements
dans les régions étudiées pour y examiner les programmes locaux. Si quatre des
études de cas ont porté sur trois localités au moins, celle concernant le Royaume-
Uni s’est polarisée sur Londres. Les conclusions liminaires de l’étude ont été
débattues lors d’une conférence internationale organisée le 15 décembre 2005 par
le Programme LEED de l’OCDE et la Federal Reserve Bank de New York, From
Immigration to Integration: Lessons Drawn from Local Responses, qui a réuni des
directeurs des principaux programmes de formation professionnelle des États-
Unis, des organismes de développement des collectivités, des syndicats, des
fondations et des community colleges ainsi que des universitaires et responsables
politiques à l’échelon local et des États.
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